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Votre argent

FINANCEMENT IMMOBILIER
et deuxième pilier
«Ma femme possède un appartement dans lequel nous vivons.
J'aimerais investir mon deuxième pilier dans une villa.
Est-ce possible?» Jean-Philippe, U1 ans, Lausanne

Fabrice
Welsch
Directeur

Prévoyance
& conseils

financiers
BCV

Dans le cadre d'un achat immobilier, il vous est possible,

sous certaines conditions, de prélever une partie
de vos avoirs du deuxième pilier pour financer votre
maison. Mais pour traiter votre question, qui touche
à plusieurs phases du processus d'acquisition d'un
bien immobilier, il me paraît nécessaire de considérer

tous les éléments depuis le départ.

De quels fonds disposez-vous?

On considère généralement que la charge annueEe

globale d'une nouveUe maison, comprenant les

intérêts hypothécaires, l'amortissement et les charges

accessoires, ne devrait pas excéder le tiers du revenu
annuel net. La plupart des établissements bancaires

proposent des simulateurs qui peuvent vous donner

une idée de votre situation personneHe.
Si ce premier critère est rempli, vous aurez à

vous interroger sur le financement proprement dit
de l'habitation que vous convoitez. N'utiliserez-vous

que des fonds propres ou ferez vous appel à un
financement hypothécaire? Dans le second cas, vous
devrez apporter au moins 20% du prix d'acquisition
de votre maison sous forme de fonds propres, les

80% restants pouvant être assurés par un prêt
hypothécaire. A noter toutefois que si vous optez pour
le maximum autorisé en matière de prêt, celui-ci
se composera d'un premier rang (65% de la valeur
de l'objet) et d'un deuxième rang (15%), ce dernier
étant crédité d'un intérêt supérieur et nécessitant

d'être remboursé dans un certain délai.

Composition des fonds propres
et restrictions d'utilisation

Sous le terme de fonds propres sont compris non
seulement les liquidités à votre disposition (compte

courant, épargne, fonds de placement, etc.), mais
également les capitaux de prévoyance du deuxième et du
troisième pilier fié (3a). Ceux-ci ne peuvent cependant
servir qu'à l'achat, la construction ou la rénovation
de votre résidence principale, c'est-à-dire le domicile

que vous et votre famille occupez habitueEement (au

moins 180 jours par année), l'endroit où vous payez
vos impôts, vous votez et avez vos centres d'intérêt. Ils

ne sont donc pas destinés à l'achat, respectivement la

construction ou la rénovation d'une résidence secondaire

ou d'une maison de vacances par exemple.

Dans votre cas, la vEla doit donc devenir votre
résidence principale si vous désirez utüiser votre capital
de prévoyance pour la financer. Dans le cas contraire,

une solution pourrait être envisagée par le biais de

l'appartement de votre épouse, dans lequel vous vivez
actueEement. Il serait possible de faire une demande

de prêt hypothécaire sur celui-ci ou, si un prêt existe

déjà, de l'augmenter dans les fimites réglementaires,
afin de pouvoir disposer d'argent liquide pour financer

votre nouveEe vflla. Toutefois, il serait nécessaire

de disposer de plus d'informations sur votre situation
financière pour vous apporter une solution précise

correspondant à votre cas.

Compte tenu des éléments exposés ci-dessus et si

les conditions sont remplies pour pouvoir utüiser vos

capitaux de prévoyance, E me paraît judicieux de vous
rendre attentif aux points suivants:

Le retrait de vos avoirs du deuxième piher devra

se faire avec l'accord signé de votre conjoint, de même

que le prêt hypothécaire, si vous envisagiez cette

solution.

En sus, l'impôt Eé au retrait de votre capital de

prévoyance devra être payé en espèces, car E ne peut

pas être acquitté en diminution de la prestation.
Vous pouvez obtenir un retrait de vos avoirs de

prévoyance du deuxième pflier au plus tard trois ans

avant la naissance du droit aux prestations de vieElesse.

Vous ne pouvez toutefois pas recevoir les prestations
résultant d'un rachat sous forme de capital pendant
une durée de trois ans suivant le rachat, même si vous
désirez acquérir un logement principal.

Jusqu'à l'âge de 50 ans, vous pouvez disposer de la

totalité de vos avoirs de vieElesse (prestation de libre

passage). Si vous avez plus de 50 ans, vous ne pouvez
retirer, au maximum, que la prestation de libre

passage à laqueEe vous aviez droit à 50 ans ou la moitié de

la prestation de libre passage à laqueEe vous avez droit

au moment du versement (le montant le plus élevé est

déterminant). Le montant minimum du retrait est de

20 000 francs. Le capital épargné sur une prestation du
deuxième püier peut être retiré tous les cinq ans.

Remboursement du montant prélevé
dans le deuxième pilier

Le remboursement du versement anticipé est

autorisé jusqu'à trois ans avant la naissance du droit
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PETIT RÉCAPITULATIF

MISE EN GAGE RETRAIT DU CAPITAL

2e pilier 3e pilier 2e pilier 3e pilier

Définition Dépôt à titre de garantie Retrait des avoirs en cash

Montant
minimal

20000 francs
Aucune limite
pour le libre-

passage

Pas de minimum

20000 francs (retrait ou
remboursement)

Aucune limite pour
le libre-passage

Pas de montant minimal

Couverture
de prévoyance

Pas de réduction de la couverture
de prévoyance

Réduction des prestations
de prévoyance vieillesse.1 Diminution du capital

Couverture
décès/
invalidité

Pas de modification, aussi
longtemps que le gage n'est pas réalisé

(dans ce dernier cas, réduction
identique à celle du retrait)

Généralement, réduction
des prestations décès/invalidité2 Diminution du capital

Aspects
fiscaux

Déduction des intérêts
hypothécaires débiteurs,
accroissement des avoirs

en franchise d'impôt et exonération
de l'impôt sur la fortune

Impôt dû au moment du retrait.
Doit être payé en espèces et lors du retrait3

Imposition à la source au moment du retrait si
le propriétaire ou le bien immobilier est à l'étranger

- Lors du remboursement et sur
demande, le montant de l'impôt payé

au moment du retrait est restitué
à l'assuré sans intérêt.

- Remboursement non déductible
du revenu imposable

Obligation de
rembourser

Pas de
remboursement
(sauf si le gage

est réalisé)

Pas de
remboursement

- En cas de vente de l'objet.
- Si l'assuré ne peut plus l'habiter

(délai 2 ans)

- Si l'assuré décède et qu'aucune
prestation n'est à verser aux survivants

par la caisse de pensions (rente
de conjoint ou d'enfant par exemple)

Remboursement
non prévu par la loi

Inscription
au Registre
Foncier

Pas d'inscription Inscription d'une restriction
du droit d'aliéner Pas d'inscription

1 Cette réduction doit être calculée d'après le règlement de l'institution de prévoyance. Il est indispensable de faire la demande d'un tel calcul au gérant
de sa caisse de pension, afin de connaître avec exactitude quelle sera sa situation au moment de la retraite.

2 II faut s'adresser à la caisse de pension. En cas de réduction des prestations décès/invalidité, celle-ci peut être compensée par la conclusion
d'une assurance complémentaire de prévoyance.

3 L'annonce du retrait aux autorités fiscales est faite par l'institution de prévoyance.

aux prestations de vieillesse. La somme minimale de

celui-ci est fixée à 20 000 francs et le montant des

impôts payés, si vous en faites la demande, peut vous
être restitué sans intérêt. Le remboursement ne sera,

en revanche, pas déductible du revenu imposable.
Le montant retiré par anticipation doit être

remboursé lorsque le logement en propriété est vendu ou
si vous veniez à décéder et qu'aucune prestation n'est
à verser aux survivants par la caisse de pension (rente
de conjoint ou d'enfant par exemple).

Retrait du deuxième pilier non sans
conséquence

Le retrait anticipé de votre capital entraîne une
réduction des prestations de prévoyance vieillesse,

qui doit être calculée d'après le règlement de votre
institution de prévoyance. Dans le cas d'une réduction

des prestations décès et invalidité, celle-ci peut
être compensée par la conclusion d'une assurance

complémentaire facultative. Pour éviter ce désagrément,

vous avez la possibilité de mettre en gage votre

deuxième pilier: cela n'influe pas sur les prestations
en cas de décès et de perte de gain aussi longtemps

que le gage n'est pas réalisé. La mise en gage, tout
comme le retrait, n'est autorisée qu'avec le consentement

écrit de votre conjoint. Elle vous permet de

continuer à bénéficier de la déduction des intérêts

débiteurs, de l'accroissement de ces avoirs en franchise

d'impôts et de l'exonération de l'impôt sur la

fortune.
Tous les établissements bancaires n'acceptent pas

forcément la mise en gage du deuxième pilier pour le

financement immobilier ou demandent une contrepartie

sous la forme d'une assurance risque pur dont elle

sera bénéficiaire si vous deveniez invalide ou décédiez.

La mise en gage, malgré ses avantages, reste peu
usitée par les particuliers, qui préfèrent investir le

capital de deuxième pilier dans leur maison, parfois par
crainte d'une évolution défavorable de la situation
financière de leur caisse de pension ou par réticence
à la conclusion d'une assurance demandée par
l'établissement prêteur.
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